
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                           
1 Les définitions et appellations françaises ou alliées sont nombreuses. 
Unmanned Combat Aerial Vehicle UCAV, Unmanned Ground Vehicle UGV, UAV, 
USV Unmanned Surface Vehicle, drones marins, etc. Ainsi pour simplifier le 
propos, les robots seront les systèmes automatisés physiques semi-autonomes 
terrestres, les drones seront plutôt marins, aériens ou spatiaux. Pour plus de 
précisions se référer aux définitions de l’annexe 2. 



 

                                                           
2 Il s’agit de prendre en compte simultanément tous les milieux et les champs 
d’affrontement. L’approche est en cohérence avec le nouveau concept 
d’emploi des forces.  (ÉTAT-MAJOR DES ARMÉES (EMA), CIA 01 Concept 
d’emploi des Forces, Paris, 2 décembre 2020, 40 p., p. 28). En outre, il existe 
neuf champs d’affrontements (Terre, Air, Mer, extra-atmosphérique, 
électromagnétique, cybernétique, biologique, infinitésimal et informationnel) 
définis par le CENTRE INTERARMÉES DE CONCEPTS, DE DOCTRINES ET 
D’EXPERIMENTATIONS (CICDE), RPIA-2016/001, environnement opérationnel 
futur 2035, n°101, Paris, 23 mai 2016, version amendée 11 juillet 2017).  
3 Cf. annexe 2 glossaire sur la définition approfondie du niveau opératif. 
4 Id.  
5 COUTAU-BÉGARIE Hervé, Traité de stratégie, Paris, Economica, 2008, 1133 p., 
p.137. 



 

  

                                                           
6 Ibid. p. 133. 
7 Le terme confortable de « modes d’action […] peut s’appliquer à n’importe 
quel niveau [décisionnel] », il englobe plusieurs concepts, principes, et 
procédés. COUTAU-BÉGARIE, op. cit., p.143. 
8 Les systèmes de commandement sont « robustes et agiles ». CIA 01 Concept 
emploi des forces, op. cit., p.27. 



 

  

                                                           
9 Il s’agit d’une unité créée provisoirement à partir de moyens provenant 
d’entités différentes pour accomplir une mission spécifique. Cf. annexe 2. 
10 L’agilité est un facteur de supériorité opérationnelle. CIA 01 Concept emploi 
des forces, op. cit., p. 34. Il en existe neuf : performance du commandement, 
force morale, compréhension, agilité, influence, endurance, foudroyance, 
crédibilité, masse. 



 

  

 

  

                                                           
11 La Comprehensive Operational Planning Directive (COPD) pour l’OTAN, et la 
Méthode d’Elaboration de Décision Opérationnelle Tactique (MEDOT) pour 
l’armée de terre au niveau tactique. 
12 Les États-Unis développent les concepts de MDO MultiDomain Operations 
par exemple. 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

                                                           
13 Le lieu d’affrontement peut être entendu comme l’espace géographique ou 
le théâtre où se déroulera l’action des drones et robots, il est multimilieux et 
multichamps. Cf. annexe 2 pour la définition. 
14 KEMPF Olivier, Introduction à la cyberstratégie, Paris, Economica, 2015, 235p. 
15 CICDE, RPIA-2016/001, environnement opérationnel futur 2035, n°101, Paris, 
23 mai 2016, version amendée 11 juillet 2017. 



 

  

                                                           
16 REGNAULD Hervé, Les concepts de Félix Guattari et Gilles Deleuze et l’espace 
des géographes, Chimères, 2012/1 (N°76), p. 195-204. Dit plus simplement les 
espaces lisses sont plutôt homogènes (comme la surface de la mer), et les 
espaces striés sont hétérogènes (zones montagneuses). 
17 HENROTIN Joseph, De l’identité fluide des opérations aériennes, DSI n°113, 
avril 2015, p. 56-60. 



 

 

                                                           
18 Se référer par exemple au tableau de la figure 5 de l’annexe 2 qui compare 
des espaces fluides et solides de Laurent Henninger.  



 

 



 

  

 

                                                           
19 La couche physique du Cyber représente par exemple les serveurs, les lignes 
de communication filaires, les ordinateurs, le hardware. KEMPF, op. cit., p. 10-
11. 



 

                                                           
20 « Agissant sur les perceptions qui assoient la légitimité, la crédibilité et la 
soutenabilité de toute action, le champ informationnel prend une dimension 
capitale. » CIA 01, op. cit., p. 13. 
21 CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE L’ARMÉE DE TERRE (CEMAT), Vision stratégique du 
chef d’état-major de l’armée de Terre « supériorité opérationnelle 2030 », Paris, 
avril 2020, 11 p., p. 5.  



 

 

                                                           
22 Un exemple figure en annexe 1. 
23 La notion d’autonomie est davantage une notion de semi-autonomie de 
décision pour les SA étudiés dans ce document. Pour plus de précisions sur 



 

 

 

 

 

 

                                                           
l’autonomie se référer à CICDE, CEIA 3.0.2_IA & SYST-AUT (2018) n° 
75/ARM/CICDE/NP, Paris, 19 juillet 2018. D’autres compléments sont aussi 
disponibles : BEZOMBES Patrick (IGA). Autonomie et respect de la Règle pour 
les robots militaires.  Autonomie et létalité en robotique militaire, Les cahiers 
de la Revue Défense Nationale, Paris, 2018, 264 p., p.25- 35. Enfin, se référer à 
l’annexe 2 dont la définition des systèmes automatisés explique les différents 
stades de l’autonomie. 
24 La composante terrestre a par exemple la fonction contact, la fonction appui, 
la fonction logistique, la fonction appui au commandement. Il est possible de 
s’en inspirer pour la catégorisation, mais ce ne sera pas suffisant, car elles sont 
empreintes des composantes auxquelles elles appartiennent. Les fonctions 
opérationnelles sont répertoriées dans CICDE, doctrine d’emploi des forces DIA-
DEF (2014), N°128/DEF/CICDE/NP, CICDE, Paris, 12 juin 2014. 



 

 

 
    

  



 

 

 

 

 

                                                           
25 Cf. annexe 2. 
26 Le comité était composé de stagiaires de l’école de guerre Terre. Le 
document n’est pas disponible en ligne ni archivé de façon manuscrite. Le sujet 
était : Réflexions sur la détermination des normes d’engagement des petites 
unités. Paris, École de guerre Terre, septembre 2019 à mars 2020. Toutefois, 
des définitions sont proposées dans le glossaire, annexe 2.



 

 

                                                           
27 Boucle OODA (Observe, Orient, Decide and Act) est un concept inventé par 
le pilote de chasse John Boyd de l’USAF pour conceptualiser le processus 
décisionnel d’action, dont celui d’ouvrir le feu.  



 

 

                                                           
28 Un drone hybride peut s’entendre comme un drone disposant de systèmes 
lui permettant de d’évoluer dans plusieurs milieux différents. Par exemple à la 
surface de l’eau et sur terre., ou encore aérien et terrestre. Il peut aussi passer 
d’un sous-milieux à un autre. Le SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE ET DE 
LA SÉCURITÉ NATIONALE (SGDSN) les nomme plutôt des drones « mixtes ». 
« L’industriel THALES a ainsi récemment présenté un concept de drone mixte  de  
surface  et  sous-marin, l’AUSS (Autonomous  Underwater  &  Surface System),  
qui  pourrait  conduire  un  large spectre de missions de manière autonome sur 
une période de plusieurs semaines. ». SGDSN, Chocs futurs, Étude prospective à 
l’horizon 2030 : impacts des transformations et ruptures technologiques sur 
notre environnement stratégique et de sécurité, Paris, 21 avril 2017, 208 p., p. 
189. 
29 Par exemple le PEGASUS Mini VTOL UAS/UGV. Jane’s International Defense 
Review, février 2020. Dans le domaine civil, des chercheurs du MIT ont créé un 
drone hybride qui vole comme un avion et roule comme une voiture afin de 
combiner polyvalence dans les déplacements et longue autonomie. 



 

 

                                                           
30 L’autonomie ajustable, en dehors de l’ouverture du feu qui repose sur la 
décision de l’homme, devrait permettre aux opérateurs de choisir le degré de 
supervision et de contrôle, par exemple d’un guidage de téléopération précis, 
vers un simple ordre de mouvement que le robot exécute seul. Pour plus de 
précision cf. annexe 2. 
31 Un vaisseau mère est un véhicule habité par l’homme qui supervise des 
véhicules satellites inhabités agissant en tant que « pion de manœuvre » au 
sein de la même « grappe ». 
32 Par exemple, en parallèle de SCORPION, l’armée de l’Air et de l’Espace 
développe un « nécessaire renforcement du combat collaboratif ». PARISOT 
Frédéric (GDA). Le combat aérien à l’horizon 2035. La vision stratégique de 
l’Armée de terre, les cahiers de la Revue de Défense Nationale, n°81, Paris, RDN, 
2020, 58 p., p. 51. 



 

 

                                                           
33 Comme ceux de GAVIN James (general), War and peace in the Space Age, 
International Affairs, Volume 36, Issue 1, 1 January 1960, 89 p., 
https://doi.org/10.2307/2609336 ou GOLOVINE M. N., Conflict in Space. A 
pattern of war in a new dimension. Temple Press, London. 1962. 146 p. 
34 En effet, une manœuvre est égale au feu ou choc et au mouvement. MOTTE 
Martin [dir.], La mesure de la force, Traité de stratégie de l’Ecole de guerre, 
Paris, Tallandier, avril 2018, 416 p. Ainsi la manœuvre deviendrait possible dans 
l’espace si ces conditions sont réunies. 



 

  

 

 



 

 

                                                           
35 Les fonctions opérationnelles sont répertoriées dans CICDE, DIA-01(A)_DEF 
(2014) Doctrine d’emploi des Forces, n°128/DEF/CICDE/NP, du 12 juin 2014. 
Elles figurent également dans CENTRE DE DOCTRINE ET D’ENSEIGNEMENT DU 
COMMANDEMENT (CDEC, ex-CDEF), DFT 3.2 Tome 3 (ex-FT04) - les 
fondamentaux de la manœuvre interarmes, approuvé sous le numéro 
263/DEF/CDEF/DDo/B.ENG IA, Paris, 27 juin 2011, 82 p., p.15. 



 

  

                                                           
36 Il en existe dans la doctrine OTAN ou dans CICDE, CEIA-3.3.8_UCAV/UCAS 
Drone aérien de combat/ Système de drone aérien de combat, concept 
exploratoire interarmées (2015), N°52/DEF/CICDE/NP, du 20 mars 2015. Elles 
n’appartiennent cependant qu’à un unique milieu. Par exemple, pour les 
drones aériens on retrouve un tableau à plusieurs entrées selon la masse et 
donc la charge utile, le niveau d’emploi etc.   



 

  

  



 

  



 

 

Figure 1: proposition de représentation de la catégorisation des drones et robots.



 

  

  



 

 

 
 

                                                           
37 Comme au Donbass où il y a un retour de l’artillerie, une mise en œuvre de 
stratégies hybrides. Concernant le conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan au 
Haut-Karabagh, Joseph Henrotin explore les nouveaux emplois des drones, une 
véritable menace contre les chars. HENROTIN Joseph, Haut-KARABAGH : les 
leçons d’une guerre de haute intensité, DSI, n°150, novembre-décembre 2020. 



 

 

 

                                                           
38 Pour plus d’information sur les Systèmes d’armes létaux autonomes (SALA) 
se référer à : De GANAY Claude, GOUTTEFARDE Fabien. Rapport d’information 
de la mission d’information sur les systèmes d’armes létaux autonomes. [en 
ligne] Commission de la défense nationale et des forces armées, Assemblée 
nationale, n°3248 du 22 juillet 2020.. 



 

                                                           
39 Par exemple, des systèmes à voilure tournante comme le BLOWFISH A2 
chinois. 
40 L’URAN-9 est un engin blindé non habité, équipé d’un canon, employé par la 
Russie en Syrie. 



 

 

                                                           
41 Par exemple, le système IRON DOME israélien ou PHALANX américain (USA). 
42 « Processus reposant sur la planification et permettant d’agir sur des cibles 
identifiées et sélectionnées méthodiquement. Il produit dans les champs 
physiques ou immatériels des effets maîtrisés et synchronisés, qui résulteront 
d’actions militaires létales, à létalité réduite ou non létales planifiées. Il 
contribue de façon déterminante à l’atteinte des objectifs du commandement 
(military objectives) et de l’état final recherché. » CICDE, Document cadre, DC-
004_GIATO Glossaire interarmées de terminologie opérationnelle, 
N°212/DEF/CICDE/NP, 16 décembre 2013, amendée le 1er juin 2015, p. 36. 



 

 

   



 

   

 

                                                           
43 IKONICOFF Moïses. Les étapes de la prospective. In: Tiers-Monde, tome 12, 
n°47, 1971. Le tiers monde en l'an 2000. pp. 489-496. Disponible sur 
https://doi.org/10.3406/tiers.1971.1796, www.persee.fr/doc/tiers_0040-
7356_1971_num_12_47_1796. Moïses Ikonicoff reprend une citation de 
Bertrand Jouevnel, L’art de la conjecture, Futuribles, Monaco, 1964. 
44 Par exemple : Implications juridiques. Implications éthiques. In : Autonomie 
et létalité en robotique militaire, Les cahiers de la Revue Défense Nationale, 
Paris, RDN, 2018, 264 p., p.135-255. 

https://doi.org/10.3406/tiers.1971.1796
https://www.persee.fr/doc/tiers_0040-7356_1971_num_12_47_1796
https://www.persee.fr/doc/tiers_0040-7356_1971_num_12_47_1796


 

   



 

 

 

                                                           
45 Une réarticulation dynamique peut s’entendre comme le changement 
d’organisation d’une unité en un temps réduit. Il était jusqu’à présent 
déconseillé de réorganiser la structure des unités en cours de mission. Ce n’est 
pas uniquement des architectures dynamiques comme cela le présente 
Thibault Fouillet. (FOUILLET Thibault. Entre multi-domain operations et « 
guerre nouvelle génération » quelles voies pour les armées françaises. La vision 
stratégique de l’Armée de terre, les cahiers de la Revue de Défense Nationale, 
n°81, Paris, RDN, 2020, 58 p., p. 18- 24.) La réarticulation dynamique suppose 
d’accepter des renforcements et des prélèvements. L’architecture dynamique 
est inclue dans la réarticlaution dynamique. 



 

 



 



 

 

  

                                                           
46 DARPA : Defense Advanced Research Projects Agency. IRBA : Institut de 
Recherche Biomédicale des Armées. 
47 L’opérateur peut être entendu comme l’homme qui contrôle un drone ou un 
robot, par des moyens filaires ou par téléopération. Il est lié à son ou ses 
systèmes automatisés qu’il contrôle. Grâce à l’autonomie ajustable, il guide de 
moins en moins chaque mouvement ou action du SA. 
Le superviseur n’est pas lié directement ou nativement au système, toutefois, 
selon la situation, il peut donner des ordres, des tâches à effectuer au robot ou 



 

 
 

                                                           
drone, sans avoir le besoin de guider tous ses mouvements. Le superviseur 
peut-être un chef. Pour plus de précision, se référer à l’annexe 2. 



 

  

                                                           
48 Pour rappel, il s’agit d’une unité créée provisoirement à partir de moyens 
provenant d’entité différentes pour accomplir une mission spécifique. Cf. 
annexe 2. 



 

 

 



 

 

                                                           
49 Dans le sens où les bascules de subordination doivent être favorisées et 
simplifiées. 



 

 
 



 

 

 



 

                                                           
50 Base Industrielle de Technologies et de Défense. 



 

  

 



 

 

                                                           
51 YAKOVLEFF Michel (général), Tactique théorique, Paris, Economica, 2007, 639 
p., p. 134- 137. 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                           
52 Généralement appelé articulation au niveau tactique. 



 



 

 

                                                           
53 Cf. annexe 2 pour plus de précisions. 
54 L’intégration est définie de la façon suivante : « Coeur de ce concept, 
l’intégration consiste, à partir d’une compréhension la plus large possible des 



 

  
  

                                                           
situations et l’association active de tous les acteurs, à mettre en synergie en vue 
d’un but unique toute la gamme des effets permettant de l’atteindre, et de les 
réaliser de manière concentrée ou distribuée dans l’espace et dans le temps, sur 
l’ensemble du spectre matériel et immatériel. » CIA 01, op. cit., p. 25. 
Serge Caplain le confirme également dans La fourmilière du général : le 
commandement opérationnel face aux enjeux de la haute intensité, Focus 
stratégique, n°89, Ifri, juin 2019. 



 

  



 

 

                                                           
55 Ces notions définissent le périmètre des responsabilités en terme de 
commandement, de soutien et de contrôle d’un « donneur d’ordre » vis-à-vis 
d’une unité subordonnée agissant dans sa zone par exemple. Les définitions 
sont disponibles dans CICDE, DIA-3.0_CEO_L1_HTN (2019) Commandement  
des  engagements  opérationnels  hors  du  territoire  national,  Doctrine  
interarmées, n° 127/ARM/CICDE/NP du 17 juillet 2019. 

 



 

 
  

 



 

 



 



 

Figure 2: illustration des options de C2.



 

 

                                                           
56 Pour plus de précisons sur les notions de C2 se référer à CICDE, DIA-
3.0_CEO_L1_HTN (2019), Commandement des engagements opérationnels 
hors du territoire national, Doctrine interarmées, CICDE, n° 127/ARM/CICDE/NP 
du 17 juillet 2019. 
57 de PEYRET Sébastien (colonel),  Peut-on innover en matière de doctrine ? , 
Revue de doctrine des forces terrestres, Paris, CDEC, 20 avril 2020. 
58 DFT 3.2, op. cit., p. 31- 33. 



 

 

                                                           
59 Id. 
60 Un autre facteur de supériorité opérationnelle. 



 

  
  

  



 

 

                                                           
61 Cf. annexe 2 pour plus de précisons sur la notion de déception. 



 

  

 

  
  

  

                                                           
62 Dans l’esprit il s’agit d’avoir de petites entités identiques composées de 
drones de catégories 1 et 2, pouvant acquérir puis détruire l’ennemi. Cette idée 
n’est pas nouvelle, la littérature sur le sujet existe déjà dans le domaine des 
études prospectives.  



 



 

 



 

  



 

 

  
  

                                                           
63 HUBIN Guy (général), Chapitre 14 : de la tactique à l’opératif. In : Perspectives 
tactiques, Paris, Economica, 2000. 
64 Le but est de ne pas progresser vers l’ennemi linéairement selon un seul axe, 
une seule direction, mais plusieurs en même temps. 
65 HUBIN Guy (général), Chapitre 14 : de la tactique à l’opératif. In : Perspectives 
tactiques, Paris, Economica, 2000. 



 

 



 

 

 

                                                           
66 DFT 3.2, op. cit., p. 33- 35. 



 

 
 

  
 



 

 



 

 



 

  

                                                           
67 « Élément, matériel ou immatériel, dont un État, ou un ensemble d’États, une 
collectivité, une force militaire, tire sa puissance, sa liberté d’action ou sa 
volonté de combattre ».  GIATO, op. cit., p. 35. 



 

 

  



 

 

 

  

                                                           
68 Cf. II) B) e). 



 

 

 

 

                                                           
69 YAKOVLEFF, op. cit. , p. 448- 473 et p.550- 566. 
70 Pour explorer davantage la déception, se référer à HÉMEZ Rémy, Opérations 
de déception. Repenser la ruse au XXIème siècle, Focus stratégique, n°81, Ifri, 
juin 2018).  
71 Cf. annexe 2 pour plus de précisions sur ces notions. 



 

 



 

 
  

 
 

 

                                                           
72 Des renseignements sur ce bateau autonome lanceur de drones sont 
disponibles sur www.metalsharkboats.com. GROUPEMENT DES INDUSTRIES 
FRANÇAISES ET DE SÉCURITÉ TERRESTRES ET AÉROTERRESTRES (GICAT), 
Rapport de veille technologique pour la défense et la sécurité, n°15, février 
2021. Disponible sur gicat.com. 

http://www.metalsharkboats.com/
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73 YAKOVLEFF, op. cit., p. 564. 



 

 
 

 
 

 
  

 

 
 

 
  

  

 
 

                                                           
74 BEAUFRE André (général), Tableau 1. Introduction à la stratégie, Paris, 
Hachette Pluriel Reference (Pluriel), 2012, 192 p., p. 55. 
75 Ibid. p.56. 



 

 

                                                           
76 Il s’agit de portion de terrain non contrôlée et difficilement surveillées. Elles 
sont présentes en amont, en aval et dans les dispositifs de la Force. Plus 
l’échelle géographique est grande, plus il existe d’espaces lacunaires.  
77 HENROTIN Joseph, De l’identité fluide des opérations aériennes, DSI, n°113, 
avril 2015, p. 56- 60. 



 

 

 

 

                                                           
78 CDEC, Lettre de la Doctrine, n°8, Paris, juin 2017. 



 

 

                                                           
79 « Les opérations en essaim peuvent être définies comme une succession 
cyclique planifiée d’attaques pulsées concentriques. Elles sont menées par de 
multiples petits détachements d’attaque et de renseignement dispersés […] 
parfaitement coordonnés depuis un maximum de directions et qui se dispersent 
immédiatement après », PETER Mathieu, TERRIER Julien, Les opérations 
guerrières en essaims, Economica, 2019, 158 p., p. 11. 
80 Un exemple pour le milieu marin est exploré dans : GUILLAS Nicolas, Les 
drones marins agiront en meute, Sciences Ouest, N°368, Janvier 2019. 



 

  

                                                           
81 Pour d’autres exemples et scénarios se référer à GILLE Sébastien, Les enjeux 
tactiques de l’intégration des drones et robots dans le combat SCORPION des 
unités de niveau 5. Rapport de projet individuel. Paris : Ecole de guerre Terre, 
2020, 58 p. 



 

 



 

 

 

 
 

                                                           
82 MOTTE Martin [dir.], La mesure de la force, Traité de stratégie de l’Ecole de 
guerre, Paris, Tallandier, avril 2018, 416 p., p. 122. 



 

 
 

 

  

                                                           
83 Il existe plusieurs catégories de systèmes de simulation. Ils peuvent être par 
exemple instrumentés ou distribués. Pour la simulation instrumentée, des 
systèmes lasers simulent les tirs des engins et des fantassins. Les moyens de 
simulation peuvent aussi s’appuyer sur la réalité augmentée, la virtualité 
augmentée ou encore la réalité virtuelle. 
84 Système de simulation distribué utilisé dans l’armée française pour simuler 
l’action de grandes unités terrestres dans les centres d’entrainement des 
postes de commandement.  



 



 



 



 

 

 



 

                                                           
85 Auteurs de A novel f the next world war GHOST FLEET, New York, First Mariner 
books, 2016, 404 p. 
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https://www.futura-sciences.com/tech/actualites/drone-ces-drones-hybrides-capables-rouler-voler-revolutionneront-ils-transports-urbains-67762/
https://www.futura-sciences.com/tech/actualites/drone-ces-drones-hybrides-capables-rouler-voler-revolutionneront-ils-transports-urbains-67762/
https://www.futura-sciences.com/tech/actualites/drone-ces-drones-hybrides-capables-rouler-voler-revolutionneront-ils-transports-urbains-67762/
https://www.futura-sciences.com/tech/actualites/drone-ces-drones-hybrides-capables-rouler-voler-revolutionneront-ils-transports-urbains-67762/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_def/l15b3248_rapport-information
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_def/l15b3248_rapport-information
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_def/l15b3248_rapport-information
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-02/20200225-05-TomeI-drones-militaires-aeriens.pdf


 

 

.  

.  

https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-02/20200225-05-TomeI-drones-militaires-aeriens.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-02/20200225-05-TomeI-drones-militaires-aeriens.pdf
http://www.defense.gouv.fr/
https://www.penseemiliterre.fr/
http://www.janes.com/
http://www.janes.com/
https://www.penseemiliterre.fr/


 

 

 

.

 

 



 

 

  

 
  

 

https://www.c-dec.terre.defense.gouv.fr/images/documents/documents-fondateurs/20110627_NP_CDEF_DFT_3-2_T3_FT_04.pdf
https://www.c-dec.terre.defense.gouv.fr/images/documents/documents-fondateurs/20110627_NP_CDEF_DFT_3-2_T3_FT_04.pdf
https://www.c-dec.terre.defense.gouv.fr/images/documents/documents-fondateurs/20110627_NP_CDEF_DFT_3-2_T3_FT_04.pdf
https://www.c-dec.terre.defense.gouv.fr/images/documents/documents-fondateurs/20110627_NP_CDEF_DFT_3-2_T3_FT_04.pdf
https://www.c-dec.terre.defense.gouv.fr/images/documents/documents-fondateurs/20110627_NP_CDEF_DFT_3-2_T3_FT_04.pdf


 

http://lepaulette.net/wp/wp-content/uploads/2020/06/vision-strat%C3%A9gique-Cemat-2020.pdf
http://lepaulette.net/wp/wp-content/uploads/2020/06/vision-strat%C3%A9gique-Cemat-2020.pdf
http://lepaulette.net/wp/wp-content/uploads/2020/06/vision-strat%C3%A9gique-Cemat-2020.pdf
https://www.cicde.defense.gouv.fr/
https://www.cicde.defense.gouv.fr/
https://www.cicde.defense.gouv.fr/


 

https://www.cicde.defense.gouv.fr/


 

 

 



 

 

Figure 3 : exemple de catégorisation d’après la classification OTAN. 
(COUR DES COMPTES. Rapport public annuel 2020 Tome I-drones-

militaires-aériens. [en ligne] Cour des comptes, février 2020, p.160). 
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Figure 4: schémas comparatifs d'action centralisée et décentralisée, 
et de centralisation / décentralisation des SA.
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Figure 5 : tableau comparatif des caractéristiques des espaces 
fluides et solides. Source:   

https://leadingedgeairpower.com/2015/05/05/on-the-fluid-
identity-of-airpower/ HENROTIN, Joseph, « De l’identité fluide 

des opérations aériennes », DSI n°113, avril 2015, p. 56-60.
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